
Réadaptation Manuel des directives
Adaptation d’un véhicule automobile ‘ Indemnisation des dommages corporels

· les üais de remorquage lorsqu’il y a un bris des équipements adaptés et que ce bris rend nx
impossible la circulation avec le véhicule; -
• l’entretien de l’élévateur effectué une fois l’an.
Ces frais doivent être préalablement autorisés par la Société.
6. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
6.1 ÉVALUATION ET RECOMMANDATION PROFESSIONNELLE
• Toute demande d’adaptation de véhicules doit être accompagnée d’un rapport d’évaluation
faisant le lien entre les incapacités de la persorme accidentée et les obstacles reliés à l’accès
et à la conduite automobile qu’elle rencontre, ainsi que les recommandations relatives aux
adaptations nécessaires. L’évaluation et la recommandation professionnelle doivent être
réalisées par un ergothérapeute. ,
• Pour les conducteurs, toutes les adaptations d’une fourgonnette ainsi que les adaptations
V d’une automobile jugées complexes par la Société, devront être référées à une ressource
I spécialisée en la matière et préalablement identifiée par la Société, afin d’évaluer la capacité
à conduire le véhicule, les habiletés fonctionnelles de la personne à la conduite sécuritaire
‘ avec les équipements nécessaires à sa condition incluant le test routier, le cas échéant, ainsi
que les besoins d’adaptations reliés à l’usage et à l’accès du véhicule.
• Dans le but de rendre tme décision relative à l’aptitude à conduire, la Société peut exiger de
la personne qu’elle se soumette à un examen médical ou à une évaluation sur sa santé faite
_ par un médecin spécialiste ou tm autre professionnel de la santé. »-\.
• Lors de la prise de possession du véhicule adapté, la Société peut exiger un examen de
compétence (Centre de service), de même qu’une évaluation des habiletés fonctiormelles du
conducteur par un ergothérapeute relativement à l’utilisation appropriée et sécuritaire des
nouveaux équipements, et à l’adéquation entre l’adaptation livrée par le fournisseur et celle
autorisée. — C
• Tout renouvellement d’une adaptation de véhicules nécessite une réévaluation des besoins
de la personne par un ergothérapeute.
` • Le choix d’un véhicule avec une plateforme différente que le véhicule pour lequel les
recommandations .d’équipements ont été formulées, nécessite une révision des
2 recommandations par un ergothérapeute.
6.2 EXIGENCES DE QUALITÉ ET DE CONFORMITÉ DES ADAPTATIONS i
6.2.1 Véhicule neuf
L’adaptation doit respecter les normes établies par Transports Canada et être conforme aux
dispositions du Code de la sécurité routière et à ses règlements.
6.2.2 Véhicule usagé
L’adaptation doit être conforme aux dispositions du Code de la sécurité routière et à ses
règlements, et les travaux d’adaptation doivent être exécutés avec toute la rigueur nécessaire
pour assurer la sécurité des utilisateurs. ·
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